
VU la Constitution ; 

·--- ·-·- ~ 
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Décret n° 2016-1600t r>h1!ant désignafü n 
l 'autorité administrative chargée d.= 
tenue du registre des sociétés coopé:·a:t~·!':7 · 
et orga nisation de la tutelle des socJéL :: 
coopératives 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

vu le Traité relatif à /'Organisation pour !'Harmonisation en Afrique dLz =.ire:: 
des Affa ires (OHADA) signé le 17 octobre 1993 à Port Louis (Ile Maurice), ré/sé é 
Québec le 17 octobre 2008; 

vu l'Acte uniforme relatif au droit des sociétés coopératives adopté le 15 décer:i trE: 2010 à Lomé (Togo); 

VU le décret n° 2014-845 du 06 juillet 2014 portant nomination du Premier Minist·e .· 

VU :e décret n° 2014-853 du 09 juillet 2014 portant répartition des Se/Vices de i 't:·~a~ 
et du contrôle des établissements publics, des sociétés nationales et des sociétés 2 
participation publique entre la Présidence de la République, la Primature et ies ministères modifié; 

VL le décret 2014-870 du 22 juillet 2014 relatif aux attributions du Garde ces 
Sceaux, Ministre de la Justice; 

VU le décret n°2014-873 du 22 juillet 2014 relatif aux attributions du Ministre JE 
!'Agriculture et de !'Equipement rural ; 

VU le décret n° 2015-855 du 22 juin 2015 portant composition du Gouvernement; 

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

DECRETE: 

.: haipitre premier.- Tutelle a~rninistrative 

füticle premier.- le Ministère chargé de l 'agriculture assure la tutelle des sociétés 
:oopératives autres que celles qui ont pour objet des activités bancaires cc :înancières, 



~b1:8cle 2.- Le Ministère chargé de l'agriculture met en place un dispositif na·::::: r .. :: 

permettant : 

de fa ire la promotion et le renforcement des sociétés coopératives sur la tas~ 
des valeurs et principes coopératifs universels ; 

de veiller au respect de la règlementation appJicable aux soC:f.::::é : 

coopératives ; 

d'appuyer le renforcement des capacités des sociétaires, des di rigec:.nt~ 
sociaux et techniques des organisations coopératives ; 

de faciliter !e dialogue entre l'Etat et les organisations coopératives en VLh:: ô:= 
créer un environnement favorable à leur participation effective dë.: :: 
l'élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques; 

d'aider à la mise en place d'une structure nationale d'échanges ces 
o.-ganisations faîtières aux fins de servir de lieu de concertatior. e-.: 
d'élaboration participative des politiques de développement coopératif; 

d'établir les statistiques et de gérer une base de données devant perme'.-::.-2 
l'élaboration d'un rapport annuel sur l'évolution des sociétés coopératives 

de formuler des recommandations ; 

de proposer des modèles de statuts ; 

d'aider les sociétés coopératives, leurs unions, fédérations, confédérations s~ 
réseaux à créer des organes d'arbitrage, de conciliation et de médiation. 

Ct'llaiprtt:re H.- immatriculation 

J~ritide 3.- Au niveau local, le registre des sociétés coopératives est tenu par !e 
::;ei-vice régional du Ministère en charge de l'agriculture . 

. ~rl:k:ûe 4.- Les exemplaires 3 et 4 visés à l'article 72, alinéa 5 de !'Acte uniforme 
-=!aW au droit des sociétés coopératives ainsi que le dossier individuel pour chaqus 

::: 8c~été coopérative sont transmis au fichier national par voie hiérarchique. 



i~L-tücle 5 .- Le Ministre chargé de la Justice et le_ Ministre chargé de l'AgricultLr::: e~ 
de !'Equipement rural procèdent, chacun en ce qui le concerne, à l'applicatic: G 'J 

présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République du Sénégal. 

Fait à Dakar le 13 octobre 1.-:~, ~ 5 

,Lé:: l~résident de la République 

;:..e ?r(emier Mônïstre ' ..... · 

.;~'Jahammed Boun Abdallah DIONNE 
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